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Le ministère a initié au mois d'avril le hashtag #culturecheznous et le site https://
www.culturecheznous.gouv.fr pour donner une nouvelle dimension aux projets immatériels et numériques. 

Afin de maintenir le lien avec le public et d'augmenter la lisibilité des prjets portés par les structures, il est 
possible de bénéficier de la visibilité offerte par le site du ministère de la Culture.

Formulaire de dépôt : 

https://www.culture.gouv.fr/Divers/Culturecheznous

#culturecheznous


